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COMPTE-RENDU SOMMAIRE DU COMITE SYNDICAL 

DU REGROUPEMENT PEDAGOGIQUE 

 

Le Comité syndical du Regroupement Pédagogique de Dancy, le Gault-Saint-Denis, Moriers, Pré-St-

Evroult, Pré-St-Martin, s’est réuni le lundi 27 février à 20 heures 00, à la mairie du Gault-St-Denis, 

sous la présidence de Mme. Valérie ARNOULT, Présidente. 
 

Présents : Mme ARNOULT Valérie,  M. CHERAMY Damien , Mme JOUANNET-LEFRANC Claude, M. 

CHARPENTIER Patrick, M AME Serge, M. CHABOCHE Fabrice, M. Sébastien NOEL, M. FOUQUÉ 

Jacques, M. BRAYDA-BRUNO Jean-Marc, Mme BELLENOUE  Jocelyne, M. HY Jean-Louis, Mme 

AUBERT Laetitia, Mme PERIER Marie-Stella. 

 

Absents excusés : M DURAND Guillaume, M ROULLEE Alain (suppléant M. Sébastien NOEL), Mme 

CHARPENTIER Virginie (suppléante Mme BELLENOUE Jocelyne), Mme FICHOU Aurélie, Mme LE 

TALLEC Marie (suppléante Mme PERIER Marie-Stella)  

 

 Secrétaire de séance : Mme Laetitia AUBERT. 

 

 

______________ 

Madame la Présidente demande le rajout d'un point à l'ordre du jour : remboursement de frais à un 

agent, (accepté à l'unanimité). 

Le Conseil syndical, à l'unanimité, 

- Décide d'ouvrir les crédits d'investissement sur le budget du SIRP dans le quart des crédits ouverts en   

2016 sur le SIRP et la REGIE DE TRANSPORT, 

- Décide de lancer la procédure d'appel d'offres pour le marché de la restauration scolaire, 

-  Décide d'offrir les cadeaux suivants pour un départ en retraite : pass piscine, fleurs et service à café, 

- Décide l'achat de dictionnaires pour les élèves de CM2 qui quittent l'école en 2016, 

- Décide le remboursement de frais de restauration suite à la formation d'un agent. 

 

Questions et informations diverses : 

 

 - Créneaux piscine : M . Fabrice CHABOCHE demande pourquoi il n'y a pas de créneaux piscine sur 

le second semestre 2016. Mme la Présidente répond qu'il y a eu une incompréhension entre les 

différents acteurs. La communauté de communes est restée intransigeante sur le nombre de créneaux et 

le SIRP ne souhaitait pas augmenter ses dépenses sur ce point. Ces créneaux seront reportés sur l'année 

prochaine. Madame la Présidente signale également que des sorties piscine ont été annulées par 

manque d'accompagnants ce qui est regrettable car elles nous sont facturées. 

 

- Restauration scolaire : Madame Laetitia AUBERT signale un problème de qualité sur un plat et 

souhaite que les réunions de la commission scolaire avec la diététicienne soient plus régulières, 

Monsieur Patrick CHARPENTIER lui répond que cela va être fait. 

 

Madame la Présidente informe le conseil que les ampoules de l'école doivent être changées, un devis a 

été demandé. 

 

 

Fin de la séance à 21h15. 

 

  La Présidente, 

  Valérie ARNOULT. 
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